Monsieur le Directeur de la CPAM ……

Vos services par courrier du .. .. …. me contestent la facturation de plusieurs actes cotés V + MD pour plusieurs patients vus le même jour au même domicile et n’ayant nécessité pour ce faire qu’un seul déplacement de ma part. La contestation en cause porte sur la cotation de la lettre-clé MD en sus de celle de la lettre-clé V, sous l’argument que dans cette circonstance les « frais de déplacement » ne peuvent être facturés qu’une fois.

J’observe pour ma part  que la lettre-clé MD ne correspond pas aux frais de déplacement qui sont les indemnités horokilométriques mais représente une "majoration de déplacement pour visite à domicile justifiée" qui peut d'ailleurs être cumulée avec les vrais frais de déplacements (indemnités horokilométriques IK).

La référence réglementaire de cette distinction est les art. 13 et 13-1 et 14-1 de la NGAP, et pour le cas de figure qui nous occupe la décision du 5/12/2006 parue au JO le 9/02/2007 à propos de la MD : 

A l'article 14-2 (majoration de déplacement), est inséré le texte suivant:
- Le paragraphe III est remplacé par:

« Lorsque le médecin omnipraticien est amené à se déplacer au domicile d'une personne ne rentrant pas dans les situations prévues ci-dessus, la visite qu'il effectue donne lieu, en sus des honoraires et, le cas échéant, des indemnités horokilométriques, à la majoration de déplacement MD... »

En conséquence, Monsieur le directeur, j’ai à vous faire valoir la parfaite régularité des cotations et facturations que j’ai produites dans la circonstance concernée, et vous demande subséquemment leur traitement régulier par vos services.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le directeur, l’expression de ma considération.






